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COMITE D’INTERETS DES QUARTIERS  
DE LA TREILLE 

ET DES HAMEAUX AVOISINANTS 
_____________ 

 
Fondé en 1947 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Réunion du 13 FEVRIER 2024 

 
NOM PRENOM P/A/E NOM PRENOM P/A/E 
BERGERON YVETTE P JOURDAIN ODILE E 
BESANCON MAUD E MAGNAN BEATRICE E 
BOUTIN  CLAUDE P MINKO ALAIN P 
CUVELIER CLEMENCE P PAPPALARDO PATRICIA P 
DE CESARE  MARIO E PULLINO JACQUES E 
DURBEC MICHEL P BROSSARD NADIA E 

(P : Présent, A : Absent non excusé, E : Excusé) – 
 

TRAITEMENT DE L’ORDRE DU JOUR 
N° Points Personnes 

en 
charge 

1 
ANIMATIONS :  

a) Portes à paroles devenu « PARCOURS POETIQUE » : Michel Durbec fait un 
point sur cette initiative. A prévoir une journée en juin, idéalement lors de la 
« fête des voisins », pour clôturer jovialement l’évènement, et ce, en accord avec 
l’école. Un flyer d’information est en cours d’élaboration. 

b) Crèche offerte par Alain COUISSINIER : Nous cherchons l’emplacement 
idéal. Concernant les visites aux alentours de Noël, une permanence des membres 
du C.A. par roulement est envisagée.  

c) Fontaine aux livres : Michel fignole les dernières étapes avant de la mettre à la 
disposition des lecteurs. L’extérieur sera décoré par Julie MARIOTTI que l’on 
remercie déjà. Michel se met en quête d’une plaque explicative sur l’origine de la 
fontaine qui sera apposée.  

d) Bilan du LOTO du 21 janvier : Des points positifs et d’autres négatifs à 
améliorer.  
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VOIRIE :  

 
a) RD4d : ce projet vieux de plus de 50 ans, se voit abandonné. Il n’est plus 

d’actualité. Rien n’est prévu. La Cour d’Appel d’octobre 2020 a cassé la 
Déclaration d’Utilité Publique. 

b) Travaux réalisés au niveau du 114 au 119 route de la Treille : le 
marquage jaune interdit le stationnement. Le panneau de fin de 
stationnement circuit Pagnol doit être déplacé et le marquage jaune 
manquant peint. Signalement à faire à la Mairie de secteur. 

  

 
3 URBANISME :  

 
Murs de clôture non crépis donnant sur la voie publique : 
Nous questionnons le Service urbanisme (Mairie de secteur et Mairie 
centrale) pour savoir quelles sont les obligations des propriétaires et 
comment les contraindre à effectuer cette formalité. 
 

 

4 
ASSEMBLEE GENERALE : 

Prévue le dimanche 7 avril 2024 à 10h30 au CMA 

 

5  
PROPRETE : 

 
a) Tri des déchets alimentaires à composter (pour les habitants ne disposant 

pas d’un jardin). Il est possible de récupérer gratuitement des seaux pour 
amener ces détritus au container. Ils peuvent être récupérés aux CMA de la 
Valbarelle et de la Rosière. 
L’un de ces containers a été posé à l’intersection des 4 saisons, près de 
l’arrêt du bus. 
Possibilité également de commander un compost en bois à Engagés au 
quotidien : 0800 94 94 08 
 

b) Décharge sauvage de la route d’Allauch : Les travaux d’écrêtage seront 
commencés en avril pour se poursuivre jusqu’en septembre 2024, si tout va 
bien. 

c) Notre demande de container jaune pour le recyclage, se substituant à l’un 
des gris au niveau du 1 Bd Pasteur, a été rejetée par la Métropole au motif 
qu’il existe un Point d’apport volontaire (PAV) au bas du Village, à 300 m 
au niveau du terminus du 12S.  

 

6 

SECURITE :  

PPRIF : pour info, des réponses ont été apportées aux questions posées par le CIQ 
d’Eoures (OLD, reconstructions…), en charge de ce dossier pour l’ensemble des 
CIQ du 11ème. Voir courrier joint en annexe. 
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ECHO HIVER 191 : 

Il doit sortir mi-mars 2024. Clémence commence à recevoir les articles… 
Merci par avance de les lui communiquer. 
 

 

8  
DIVERS :  

a) ARKEMA : les habitants des quartiers de l’Huveaune se battent contre 
la mise en place d’une chaufferie utilisant les CSR (combustibles 
solides de récupération), soucieux des effets sur la santé et 
l’environnement par les émanations rejetées par cette chaufferie, 
ajoutées à celles déjà produites par le site Arkema. Plusieurs réunions 
d’information ont eu lieu sur ce sujet. 

b) M. GUICHARD, chargé de la voirie à la Mairie et propreté serait 
désireux d’assister à l’une de nos réunions, il en est de même pour Mme 
BIAGGI, en charge des CIQ à la Métropole, afin d’établir un contact de 
proximité. 
c) QR code de la Croix de la Barre du St. Esprit : celui en place a été 
vandalisé. Il faut donc contacter un générateur de QR code pour les 
remplacer. 
  

 

 
PROCHAINE REUNION C A :   
Mardi 12 mars 2024 
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